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CMQ-70896-001  Séance du 13 septembre 2024 

R É S O L U T I O N 
2024-006 

FIN DE L’ADMINISTRATION PROVISOIRE 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 
(la Municipalité) ne pouvait administrer ses affaires, faute de quorum à compter du 
6 août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que durait cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) pouvait, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter toute 
mesure qu'elle jugeait nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission avait désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE le 20 août 2024, le sous-ministre des Affaires municipales 
a informé la Municipalité que conformément à l’article 346 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), la tenue 
d’une élection partielle avait été ordonnée afin de combler la vacance au poste de 
maire ainsi qu’aux postes de conseillers numéros 3, 5 et 6; 

CONSIDÉRANT QU’à la fin de la période du dépôt des déclarations de 
candidature le 6 septembre 2024, deux candidats ont été proclamés élus aux 
postes suivants, faute d’adversaires : 

− Gervais Soucy, au poste de maire; 

− Laurent Proulx, au poste de conseiller numéro 5; 

CONSIDÉRANT QUE le même jour, ces personnes ont prêté le serment prévu à 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 

CONSIDÉRANT QU’à partir de ce moment, le conseil de la Municipalité a retrouvé 
le quorum. 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU :  

DE METTRE FIN à l’administration provisoire de la Municipalité de Saint-Narcisse-
de Rimouski en date du 13 septembre 2024. 
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CMQ-70896-001 Séance du 9 septembre 2024 

R É S O L U T I O N 
2024-005 

AUTORISATION DES COMPTES À PAYER ET 
DES DÉBOURSÉS À ÉMETTRE / AOÛT 2024 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 
(la Municipalité) ne peut administrer ses affaires, faute de quorum à compter du 6 
août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter toute 
mesure qu'elle juge nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission a désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et greffière-trésorière de la 
Municipalité a déposé aux membres de la Commission une liste des comptes à 
payer et des déboursés à émettre au d’une somme de 194 306,18 $, en date du 
29 août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE des crédits sont disponibles; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

D’APPROUVER la liste déposée des comptes à payer et des déboursés à émettre 
en date du 29 août 2024, totalisant une somme de 194 306,18 $; 

D’AUTORISER le paiement des comptes et déboursés étant mentionnés dans 
cette liste; 

D’IMPUTER ces dépenses dans les postes budgétaires également mentionnés 
dans cette liste; 

D’ANNEXER la liste des comptes à payer et des déboursés à émettre en date du 
29 août 2024 à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
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CMQ-70896-001  Séance du 3 septembre 2024 

RÉSOLUTION 
2024-004 

PAIMENT DES REMISES SALARIALES 

AOÛT 2024 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 
(la Municipalité) ne peut administrer ses affaires, faute de quorum à compter du 6 
août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter toute 
mesure qu'elle juge nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission a désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit effectuer le paiement des remises 
salariales aux autorités provinciales et fédérales pour la période du 1er au 31 août 
2024; 

CONSIDÉRANT QUE ce paiement doit être fait au plus tard le 15 septembre 2024; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil ne peut tenir une séance extraordinaire pour 
autoriser le paiement, faute de quorum; 

CONSIDÉRANT QUE des crédits sont disponibles; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

D’AUTORISER le paiement des remises salariales d’août 2024 d’un montant de 
16 557,40 $ au ministère du Revenu du Québec et d’un montant de 6 566,13 $ au 
receveur général du Canada; 

D’IMPUTER cette dépense dans les postes budgétaires prévus à cet effet dans 
les rapports des remises provinciales et fédérales. 
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CMQ-70896-001  Séance du 23 août 2024 

RÉSOLUTION 
2024-003 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE 
ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2019-2024 

SERVICES PROFFESIONNELS POUR LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION D’INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 
(la Municipalité) ne peut administrer ses affaires, faute de quorum à compter du 6 
août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter toute 
mesure qu'elle juge nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission a désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023, la Municipalité a déposé une 
programmation des travaux à effectuer à l’intérieur du programme; 

CONSIDÉRANT QUE la programmation approuvée par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) rend la réalisation des travaux admissibles 
à l’octroi d’une aide financière; 

CONSIDÉRANT QUE le programme a été prolongé et renommé TECQ 2019-2024 
afin d’accorder une année supplémentaire aux municipalités pour compléter les 
travaux de leur programmation, soit jusqu’au 31 décembre 2024; 

CONSIDÉRANT QUE le 2 juillet 2024, le conseil de la Municipalité a adopté la 
résolution numéro 20240708 afin d’octroyer à l’entreprise Léon Chouinard et Fils 
Ltée le contrat pour la réfection des segments 1016 et 1035 des infrastructures 
souterraines dans le cadre du programme de la TECQ; 

CONSIDÉRANT QUE la réalisation de ces travaux doit s’effectuer sous la 
surveillance de professionnels; 

CONSIDÉRANT l’offre de services du 20 août 2024 préparée pour ce projet par 
monsieur François Lemieux, ingénieur sénior en génie civil de la firme FNX-
INNOV, laquelle s’élève à 61 600,00 $ avant taxes, ce qui représente pour la 
Municipalité une dépense de 64 672,30 $, incluant les taxes nettes; 

CONSIDÉRANT QUE conformément au Règlement de gestion contractuelle 
numéro 359-2020 de la Municipalité, un contrat qui comporte une telle dépense 
peut être octroyé de gré à gré; 
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CONSIDÉRANT QUE les mesures de rotation des fournisseurs prévues au 
règlement de gestion contractuelle, bien que dûment envisagées, n’ont pu être 
appliquées par la direction générale puisque la firme FNX-INNOV accompagne la 
Municipalité depuis le début du projet; 

CONSIDÉRANT QU’il est recommandé d’octroyer à la firme FNX-INNOV un 
contrat de services professionnels en ingénierie pour la surveillance des travaux 
de réfection des segments 1016 et 1035 des infrastructures souterraines dans le 
cadre du programme de la TECQ; 

CONSIDÉRANT QUE des crédits sont disponibles et que les travaux sont 
admissibles à une aide financière; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

D’OCTROYER à la firme FNX-INNOV un contrat de services professionnels en 
ingénierie d’un montant maximal de 61 600,00 $ avant taxes, pour la surveillance 
des travaux de réfection des segments 1016 et 1035 des infrastructures 
souterraines dans le cadre du programme de la TECQ; 

D’AUTORISER la directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité à 
signer l’acceptation de l’offre de services du 20 août 2024 préparée pour ce projet 
par monsieur François Lemieux, ingénieur sénior en génie civil de la firme FNX-
INNOV; 

D’IMPUTER cette dépense au poste budgétaire 54 13595 000 – Subvention à 
recevoir. 
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CMQ-70896-001  Séance du 15 août 2024 

RÉSOLUTION 
2024-002 

PAIMENT DES REMISES SALARIALES 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 
(la Municipalité) ne peut administrer ses affaires, faute de quorum à compter du 6 
août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter toute 
mesure qu'elle juge nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission a désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit effectuer le paiement des remises 
salariales aux autorités provinciales et fédérales pour la période du 1er au 31 juillet 
2024; 

CONSIDÉRANT QUE ce paiement doit être fait au plus tard le 15 août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil ne peut tenir une séance extraordinaire pour 
autoriser le paiement, faute de quorum; 

CONSIDÉRANT QUE des crédits sont disponibles; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

D’AUTORISER le paiement des remises salariales de juillet 2024 d’un montant de 
15 065,64 $ au ministère du Revenu du Québec et d’un montant de 5 846,66 $ au 
receveur général du Canada; 

D’IMPUTER cette dépense dans les postes budgétaires prévus à cet effet dans 
les rapports des remises provinciales et fédérales. 
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CMQ-70896-001  Séance du 8 août 2024 

RÉSOLUTION 
2024-001 

RECONSTRUCTION DU CHEMIN DUCHENIER 
SERVICES EN INGÉNIERIE / DÉMARAGE DU PROJET ET PRODUCTION 

DES DOCUMENTS POUR UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-
Rimouski (la Municipalité) ne peut administrer ses affaires, faute de quorum à 
compter du 6 août 2024; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec (la Commission) peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 100 de la Loi sur la Commission municipale (RLRQ, c. C-35), adopter 
toute mesure qu'elle juge nécessaire pour l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 6 août 2024, le président de la Commission a désigné 
deux de ses membres, soit Me Philippe Asselin et en son absence Me Martin St-
Laurent, pour voir à l’administration de la Municipalité et adopter à cet effet par 
résolution toute mesure nécessaire; 

CONSIDÉRANT QU’une section du chemin Duchenier est en fin de vie utile et 
que celle-ci doit être reconstruite; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire déposer une demande d’aide 
financière pour la réalisation de ces travaux dans le cadre du Programme d’aide 
à la voierie locale (PAVL) administré par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit déposer sa demande au plus tard le 
20 septembre 2024; 

CONSIDÉRANT l’estimation budgétaire préliminaire du 19 juin 2024 préparée 
pour ce projet par le Service d’ingénierie et infrastructures de la Fédération 
québécoise des municipalités du Québec, laquelle s’élève à 120 900,00 $ avant 
taxes, ce qui représente pour la Municipalité une dépense de 126 929,89 $, 
incluant les taxes nettes; 

CONSIDÉRANT QUE conformément au Règlement de gestion contractuelle 
numéro 359-2020 de la Municipalité, un contrat qui comporte une telle dépense 
peut être octroyé de gré à gré; 

CONSIDÉRANT QUE dans ces circonstances particulières et tel que prévu au 
règlement de gestion contractuelle, il n’est pas possible pour la Municipalité 
d’appliquer des mesures de rotation des fournisseurs; 

CONSIDÉRANT QU’il est recommandé d’octroyer à la Fédération québécoise 
des municipalités du Québec un contrat de services en ingénierie pour le 
démarrage du projet de reconstruction du chemin Duchenier et pour la 
production des documents requis dans le cadre d’une demande d’aide financière; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

D’OCTROYER à la Fédération québécoise des municipalités du Québec un 
contrat de services en ingénierie d’un montant maximal de 120 900,00 $ avant 
taxes pour le démarrage du projet de reconstruction du chemin Duchenier et 
pour la production des documents requis dans le cadre d’une demande d’aide 
financière; 

D’IMPUTER cette dépense au poste budgétaire 02 32 000 411 – Voirie 
honoraires professionnels, le tout payé à même le fonds de roulement. 
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